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SOCIETE « AK'S GROUP SARL »

Abidjan, commune de Anyama lotissement

dénommé Attinguié, lot 496, ilot 61., Lot 496, Ilot 61

Siège

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 04/12/2025 , et
enregistrés au CEPICI le 08/01/2026, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « AK'S GROUP SARL »Dénomination :

- Tous travaux de bâtiment et de travaux publics,
notamment les travaux de génie civil, d’aménagement
urbain, de voirie et réseaux divers (VRD), de
terrassement, de démolition, ainsi que toutes activités
connexes ou complémentaires ;

- la promotion, l'acquisition de terrains, la
conception et le développement de projets immobiliers
ainsi que la commercialisation en état futur d'achèvement
ou après achèvement de biens immobiliers ;

- la construction, la rénovation, la réhabilitation
et l'extension de tous types de structures (résidentiels,
commerciaux, industriels, administratifs, agricoles) ainsi
que tous travaux de second œuvre (plomberie, électricité,
peinture, etc.) et d'aménagement intérieur et extérieur ;

- l'étude, la conception, la réalisation et la
commercialisation d'opérations de lotissement et de
travaux de viabilisation (voirie, réseaux d'eau potable,
d'électricité, d'assainissement, de télécommunications) ;

- l'élevage de bovins, ovins, caprins, volaille, la
pisciculture, l’aquaculture et plus généralement tous
types d’élevage ainsi que la reproduction,
l'engraissement et la vente d’animaux vivants ou abattus
et la commercialisation de tous produits et sous-produits
issus de ces activités ;

Objet :



- la transformation, le conditionnement, le
stockage et la conservation de tous produits issus de
l'élevage (viande fraîche ou transformée, produits
laitiers, œufs, charcuteries, etc.) ;

- la création, l’exploitation et la gestion de
structures d’élevage, de points de vente directs, marchés
à la ferme, et participation à des circuits courts de
distribution ;

- toute activité se rapportant à l’achat, la vente,
le conditionnement, le transport et la distribution de tous
produits agricoles, biologiques et conventionnels ;

- toutes activités de négoce d’importation, et d’
exportation de denrées alimentaires, et plus
spécifiquement de produits issus de l’agriculture, qu’ils
soient frais, transformés ou semi-transformés ;

- la création de chaine de distribution en vue de
la transformation et de la vente en gros et/ou au détail de
tous produits maraîchers, artisanaux, agricoles et
animaliers ;

- l'étude, la conception, la planification,
l'organisation et la réalisation complète de tous types
d'événements pour le compte de tiers (entreprises,
institutions, associations ou particuliers), incluant
notamment les congrès, séminaires, conférences, foires,
banquets, salons professionnels, lancements de produits,
galas, événements sportifs et culturels ;

- l'exécution de la logistique événementielle,
incluant la gestion des lieux, le transport, l'hébergement,
la restauration avec service traiteur ;

- la location, l’exploitation et l’acquisition de
camions de tous types notamment, les camions fourgons,
les camions bennes, les camions frigorifiques, les camions
citernes, les camions ampli roll, et les camions porte-
chars ;

- la location et la gestion d’engins de chantiers,
de camions et de véhicules de transport, y compris l’
exploitation de services de transport avec chauffeur
(VTC) pour le compte propre ou pour le compte de tiers ;



- l’acquisition et l’exploitation de véhicules de
transport avec chauffeur (VTC), de minibus, de minicars,
de taxis compteurs ou tout autre type de véhicule pour
son propre compte et le compte de tiers ;

- le placement et la souscription effectifs de tous
types de contrats (dommages, responsabilité civile,
incendie, vie, santé, prévoyance) auprès des marchés
nationaux et internationaux ;

- l'assistance, la déclaration, l'instruction et le
suivi des dossiers de sinistres jusqu'à leur règlement par
les compagnies ;

- l'accomplissement de toutes les diligences
requises en matière de couvertures d'assurance et des
obligations légales et contractuelles ;

- la création, l'acquisition, la location, la prise à
bail, l'installation et l'exploitation de tout établissement
se rapportant à l'une ou l'autre des activités spécifiées ;

- toute prise d'intérêts et participation dans
toutes sociétés et entreprises commerciales,
industrielles, financières ou immobilières ivoiriennes ou
étrangères, et ce sous quelque forme que ce soit,
notamment par la souscription ou l'acquisition de toutes
valeurs mobilières, actions, parts d'intérêts ou autres
droits sociaux ;

- la gestion des participations ou intérêts qu’elle
détient dans toutes sociétés ou entreprises ivoiriennes ou
étrangères ; la participation directe ou indirecte de la
société dans toutes opérations financières, immobilières
ou mobilières ou entreprises commerciales ou
industrielles pouvant se rattacher à l’objet social ou à
tout objet similaire ou connexe.

Et plus généralement, toutes opérations
commerciales, industrielles, immobilières, mobilières et
financières, se rattachant directement ou indirectement,
en totalité, ou en partie, à l’un quelconque des objets ci-
dessus spécifiés ou à tous objets similaires ou connexes.

Et pour la réalisation de l’objet social :

- l’acquisition, la location et la vente de tous
biens meubles et immeubles ;



- l’emprunt de toutes sommes auprès de tous
établissements financiers avec

- possibilité de donner en garantie tout ou partie
des biens sociaux ;

- la prise en location gérance de tous fonds de
commerce ;

- la prise de participation dans toute société
existante ou devant être créée ;

- et généralement, toutes opérations financières,
commerciales, industrielles, mobilières et immobilières,
se rapportant directement ou indirectement à l’objet
social ou pouvant en faciliter l’extension ou le
développement.

5,000,000 F CFA divisé en (500.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 500 intégralement
souscrites et entièrement libérées par les associés.
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M AKA N'DOUBA ALEX-BLANCHARD (GÉRANT)Dirigeant(s)

n°CI-ABJ-03-2026-B12-00295 du 19/01/2026 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
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